
Déclaration de soutien et de solidarité 
Noirs, Autochtones et personnes de couleur 
Depuis 1986, l’Alberta Association of Midwives (AAM) est l’organisme professionnel au 
service d’une communauté passionnée de sages-femmes et de la profession de sage-
femme en Alberta. En tant que prestataires de soins de santé primaires, les sages-femmes 
autorisées fournissent des soins de haute qualité, sécuritaires et abordables tout au long de 
la grossesse, de l’accouchement et du post-partum et leurs services sont financés par l’État 
depuis 2009.

Titulaires de devoirs 
L’AAM reconnaît son devoir de condamner et de combattre toutes les formes de racisme, de 
discrimination et de violence (individuelles, systémiques et institutionnelles). 

Titulaires de droits 
Nous reconnaissons que, depuis des générations, les droits des personnes autochtones, 
noires et de couleur (PANDC) et de leurs communautés sont violés au Canada et continuent 
de l’être. 

Nous reconnaissons aussi que des personnes sont confrontées à de multiples formes 
d’oppression systémique qui se combinent, se chevauchent ou s’entrecroisent. Il peut 
s’agir de membres de la communauté 2SLGBTQ+ ou de minorités religieuses, de personnes 
handicapées, de personnes neurodiversifiées ou de personnes dont la structure familiale est 
non traditionnelle. Cette intersectionnalité peut complexifier davantage les expériences et 
l’oppression vécues par ces personnes.

Nous reconnaissons que les systèmes d’oppression, les antécédents et les traumatismes qui 
se chevauchent ont un impact durable sur l’accès aux soins de santé et sur la capacité de 
chacun à prendre des décisions libres, éclairées et délibérées en matière de santé. 

Solidarité 
Nous sommes solidaires des membres des communautés de PANDC. Même si cela ne devrait 
jamais être nécessaire, nous honorons leur résilience et leurs modes de survie de génération 
en génération. Nous soutenons le travail de guérison des traumatismes actuels et de ceux 
hérités de leur histoire, notamment la violence vécue dans les établissements de santé.

Nos initiatives à l’interne
Nous avons amorcé nos propres initiatives au niveau organisationnel et individuel. Nous 
mobilisons, écoutons et agissons afin de faire entendre davantage la voix des membres des 
communautés de PANDC. Nous nous engageons aussi à faire avancer les objectifs qu’elles 
définissent. 



Nous avons fait des erreurs et nous en ferons sûrement d’autres à mesure que nous 
apprenons. Lorsque nous sommes interpellés ou mis au défi, nous répondons avec humilité et 
un regret sincère, et nous corrigeons rapidement nos erreurs. Nous avons encore beaucoup 
de travail à faire sur le chemin perpétuel de la justice et de l’équité. 

Nous entendons mettre en place des espaces sécuritaires pour que les sages-femmes 
ciblées puissent se faire entendre; plaider pour des programmes d’études inclusifs et 
bienveillants, et favoriser des initiatives de mentorat et de financement pour aider nos  
étudiantes. Nous entendons aussi collaborer étroitement avec des organismes et des 
personnes qui peuvent prodiguer des conseils, et rémunérer équitablement leur travail. 

Cadre des droits génésiques 
Nous préconisons la mise en place d’un cadre de droits génésiques dans tous les services 
de grossesse, d’accouchement et de post-partum de même que dans les soins de santé 
mentale, les programmes d’études et les pratiques cliniques. L’élaboration de ce cadre 
doit tenir compte des points de vue et des expériences vécues par les sages-femmes, les 
étudiantes, leurs collègues et leurs clientes des communautés de PANDC. 

Appel à l’action 
La profession de sage-femme en Alberta doit accroître sa diversité et son inclusion sur le plan 
racial, sexuel et de genre. L’AAM croit que toutes les sages-femmes et leurs pratiques peuvent 
et doivent créer un environnement où toutes les personnes sont accueillies et traitées avec 
dignité et respect, et encouragées à exprimer des points de vue différents en tant que 
membres actifs de leur collectivité. 

Nous demandons à nos membres de faire alliance avec nous et de reconnaître que nous 
avons beaucoup de travail à faire pour la justice et l’équité. 

Si vous êtes un membre des communautés de PANDC qui êtes en mesure de faire entendre 
votre voix et de témoigner d’expériences vécues afin de poursuivre le travail nécessaire pour 
instaurer un changement structurel au sein de la profession, nous vous invitons à joindre 
notre comité de lutte contre l’oppression et en faveur de l’équité.

Dernière mise à jour : le 11 mai 2021

La présente déclaration de soutien et de solidarité est un document perpétuel qui sera mis à jour 
périodiquement en fonction de nos progrès et de l’évolution de l’environnement externe. Cette 
affirmation s’inspire du document https://canadianmidwives.org/wp-content/uploads/2020/06/Anti-
oppression-statement_20200601_FINAL.pdf. 
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